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N°52		Jeudi 15 Novembre 2001





Travaux raccordement  eau


Le Syndicat d'eau de Puyréaux nous informe que les travaux de renforcement du réseau d'eau réalisés en 2000 "Chez Bourrier" ont coûté 710 000 F HT. 





Cambriolages sur la commune 


Les services de la Préfecture ont répondu à notre demande relative aux nombreux cambriolages commis sur notre commune. La Préfecture a demandé à la Gendarmerie de la Charente d'accroître leur surveillance sur notre secteur. En tout état de cause, je vous invite à déposer systématiquement plainte auprès de la Gendarmerie lorsque vous constatez un acte de malveillance à votre encontre. 





Baux ruraux


La révision des listes électorales pour les élections 2002 des membres assesseurs des tribunaux paritaires de baux ruraux et des membres des commissions consultatives paritaires des baux ruraux doit être effectuée avant le 04 Décembre 2001. Si vous désirez vous faire inscrire veuillez vous présenter au secrétariat de mairie avant le 30 Novembre 2001. 





Eclairage Public 


Quand une lampe de l'éclairage public ne fonctionne plus, veuillez relever le numéro indiqué sur le poteau de la lampe en question et le communiquer au secrétariat de mairie afin que le nécessaire soit effectué dans les meilleurs délais. Par avance, merci pour votre aide.





Fermeture du secrétariat de mairie


Le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 20 Novembre pour formation.





Loto des Aînés


Le club des aînés d'Aussac-Vadalle vous invite à son Loto annuel le dimanche 25 Novembre à partir de 14h30 à la salle de TOURRIERS. De nombreux lots vous y attendent...





Messe à Aussac


Une messe sera célébrée à l’Eglise St-Pierre d’Aussac le Vendredi 30 Novembre 2001 à 17h30.





Ramassage de la ferraille


Le camion de ferraille viendra sur notre commune le mardi 04 décembre 2001. Pour le ramassage veuillez vous faire inscrire au secrétariat de mairie le 30 Novembre au plus tard.





Recensement militaire


Les jeunes gens (garçons et filles) nés en Octobre - Novembre - Décembre 1985 sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 Décembre 2001 munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement. 





Informations pratiques


Selon un décret de décembre 2000, les fiches d'état civil sont supprimées. Pour justifier de son état civil, il suffit désormais de présenter l'original du livret de famille ou une photocopie lisible d'une pièce d'identité.  La certification conforme de photocopies de documents est supprimée depuis le 02 Octobre 2001. Désormais une photocopie lisible du document original demandé suffit.


Le Centre des Impôt de Ruffec tiendra une permanence à la Trésorerie de Mansle le vendredi 30 Novembre de 9h00 à 12h00.


Suite au passage aux 35 heures, la Trésorerie de Mansle nous informe que ses bureaux ne seront plus ouverts le vendredi après-midi.
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